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La semaine dernière  suite à une plaine de Sisvel [1], des decentes de la douanes ont confisqué des péripheriques embarqué servant de démo au Cebit (allemagne) [2] [3].

La plainte reposait notamment sur une violation sur brevet MPEG audio.

Or ces périphériques devaient implémenter la plupart le codec mp3 de manière soft.



Comme les brevets logiciel sont censés etre illégal en europe (et donc en allemagne), je me demande sur quel base la plainte a été retenue.



On considère que l'ensemble (le produit permet de lire des mp3) et ça tombe sous le coup des brevets classiques (non logiciel) ?









[1] http://www.sisvel.com/

[2] http://fe21.news.re3.yahoo.com/s/pcworld/20070316/tc_pcworld(...)

[3] http://cebit2007.idg.nl/video/play/265/high
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